
#ST# Arrêté fédéral
finançant l'encouragement de l'innovation
et de la coopération dans le domaine du tourisme
de 1997 à 2001 •

du 10 octobre 1997

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 85, chiffre 10, de la constitution;
vu l'article 8 de l'arrêté fédéral du 10 octobre 1997' encourageant l'innovation et la
coopération dans le domaine du tourisme;
vu le message du Conseil fédéral du 9 décembre 19962,

arrête:

Article premier
Un crédit d'engagement de 18 millions de francs au plus est octroyé pour financer
l'encouragement de l'innovation et de la coopération dans le domaine du tourisme
de 1997 à 2001.

Art. 2
1 Le présent arrêté qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au référendum.
2 II entre en vigueur en même temps que l'arrêté fédéral du 10 octobre 1997 encou-
rageant l'innovation et la coopération dans le domaine du tourisme.

Conseil des Etats, 10 octobre 1997 Conseil national, 10 octobre 1997
Le président: Delalay La présidente: Stamm Judith
Le secrétaire: Lanz Le secrétaire: Anliker

1 RS 935,22; RO 1998 751
2 FF 1997 11346
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